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Coronavirus (COVID-19) 

 
 

  
 

 Tous les personnels des établissements de santé ;  
 
 Les biologistes, chirurgiens-

kinésithérapeutes, pharmaciens, sages-femmes ;  
 
 Tous les professionnels et bénévoles de la filière de dépistage (professionnels en charge du 

contact-tracing, centres de dép
(personnels soignants et administratifs des centres de vaccination, pompiers), ainsi que les 
préparateurs en pharmacie et les ambulanciers;  

 
 

maladie chargés de la gestion de crise ;  
 
 Tous les personnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux suivants : EHPAD 

domicile (personnes âgées, personnes handicapées et familles vulnérables) ; Services 
infirmiers 

sans-abris malades du coronavirus ;  
 
 

maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les établissements 

les services de prévention spécialisée ; 
 
 Les enseignants et professionnels des établissements scolaires, les professionnels des 

maternelles ou les professionnels de 
la garde à domicile, les agents des collectivités locales, en exercice pour assurer le service 

 ; 
 

 Les forces de sécurité intérieure (police nationale, gendarmerie, surveillant de la 
pénitentiaire). 

 
 
L
indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la vie de la Nation. Il transmet au recteur 

 de scolarisation habituelle. En fonction 

  


